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Edition
Sirius, la revue du Mouvement de Défense 
des Propriétaires de Chiens est éditée par 
Genève Chiens et le MDPCG Mouvement 
de défense des propriétaires de chiens de 
Genève.
Cette revue est publiée à 5’000 exem-
plaires et est distribuée gratuitement 
dans une majorité de cabinets vétéri-

Edito
Des normes incohérentes 
pour nos chiens
En matière de canidés, souvent 
ce sont des juristes qui n’ont 
aucune idée de la gestion des 
chiens qui rédigent les textes 
de loi bien aberrants.

Un exemple marquant, dans le 
Règlement des espaces verts, 
préaux et places de jeux de la 
Ville de Genève du 11 mai 2016.
A l’article 11 alinéa 1, il est stipu-
lé que les animaux domestiques 
sont strictement interdits aux «pe-
louses, …» ce qui est bien confir-
mé par l’alinéa 2 «ils ont accès 
aux allées et cheminements des 
espaces verts, à condition d’être 
tenus en laisse». 
Ceux qui ont rédigé ce texte, 
savent-ils seulement qu’en pé-
riode de grandes chaleurs les 
organes vitaux des chiens ont 
une proximité du corps avec l’as-
phalte brûlant bien plus proche 
que pour les humains ?
Savent-ils que les chiens, contrai-
rement aux humains, ne portent 
pas de chaussures et se brûlent 
les coussinets des pattes sur le 
béton ou goudron ? 
Est-ce que cette norme n’enfrein-

Manuel Alonso Unica*, 
président-fondateur de Ge-
nève Chiens et du MDPCG, 
Mouvement de Défense des 
Propriétaires de Chiens de 
Genève. 
Ici, en compagnie de Mora, 
sa Staffordshire bull terrier

drait-elle pas la Loi fédérale sur 
la protection des animaux (LPA) 
du 16 décembre 2005 ? Loi qui, 
contrairement à la loi canto-
nale genevoise sur les chiens, a 
comme axe principal de proté-
ger les animaux et se soucier de 
leur bien-être. On voit bien que 
les normes relatives aux chiens 
dans le tissu législatif de notre 
canton ne vont pas toujours dans 
le même sens de l’esprit de la loi 
fédérale sur les animaux.
Nous tenons déjà à remercier 
Simon Brandt, candidat PLR 
à l’élection pour le Conseil ad-
ministratif de la Ville de Genève 
en 2020, de s’intéresser à ces 
aberrations dans ce règlement 
de la ville. Il a d’ailleurs fait une 
question orale lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 
4 juin, question qui est restée à 
l’heure actuelle toujours sans ré-
ponse.

Le MDPCG Mouvement de Défense des 
Propriétaires de Chiens de Genève gère 
le groupe Facebook «Genève Chiens 
GROUPE» 
L’association MDPCG est composée de 
plus de 200  membres et le Groupe Face-
book possède plus de 4’600 membres 
actifs.

naires, toiletteurs et magasins spécia-
lisés dans les articles pour animaux 
de compagnie dans le canton de Ge-
nève. La version électronique est dif-
fusée au travers des réseaux sociaux. 
Elle figure à l’adresse du site «www.gene-
vechiens.com»
Design, graphisme, mise en page : Unik 
Graphics Geneva
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de 8h jusqu’à minuit 
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*) Manuel Alonso Unica, est membre du Conseil 
municipal de la Ville de Genève et genevois d’adop-
tion. De profession auditeur financier, avec une spé-
cialisation dans les affaires de gouvernance; avec 
plus de 15 ans d’audit public et 15 ans dans la ges-
tion financière et comptable.
Licencié en études commerciales de l’Université de 
Genève, master en études européennes et diplômé 
en management public de l’Idheap. Il poursuit actuel-
lement des études sur la thématique de la lutte contre 
la fraude (dans le secteur public principalement).

Simon Brandt, candidat au 
Conseil administratif de la Ville 
de Genève (élections de printemps 
2020)

Le chien a un odorat de 10’000 
à 100’000 plus performant que 
l’odorat des humains. 

Le chat a besoin de six fois moins 
de lumière que nous pour bien 
distinguer un objet dans la nuit.

Les chiens et les chats voient les 
couleurs, mais de façon différente 
de l’homme. Ils voient très bien le 
vert et le bleu, mais ils perçoivent 
beaucoup moins bien le rouge. 

Le chien le plus petit du monde 
est un chiouaoua de 2 ans me-

surant 9.65 cm et pesant 450 
grammes.

Le savez-vous?
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Le Tribunal fédéral déboute le SCAV

C ette victoire est d’autant plus 
méritée que le Tribunal fédé-

ral casse moins de 5% des juge-
ments soumis à recours.

Le cas
X, un ressortissant portugais vi-
vant en Suisse a fait l’acquisition 
en 2015 d’un chien au Portugal et 
l’importe en février 2018. 
Alors qu’il est indiqué sur le pas-
seport du chien «race indétermi-
née», le vétérinaire genevois qui 
effectue l’enregistrement en mai 
2018 dans la banque de données 
nationale inscrit «croisé grand pit-
bull terrier». 

Procédures administratives
Le SCAV, qui en est informé au-
tomatiquement, vérifie la chose 
chez le propriétaire et ordonne le 
séquestre provisoire, puis prend 
une décision de séquestre défini-
tif après que l’intéressé ait pu être 
entendu. Ce dernier recoure le 14 
mai à la décision du SCAV auprès 
de la Chambre administrative de 
la Cour de justice. La Cour de jus-
tice rejette le recours par arrêt du 
30 octobre 2018.

Recours au Tribunal fédéral
X demande au TF d’annuler l’ar-
rêt de la Cour de justice et d’or-
donner la restitution immédiate 
de son chien; subsidiairement de 

Justice

M aître Pedro Da Silva Ne-
ves a représenté X contre 

le Service de la consommation 
et des affaires vétérinaires de 
la République et canton de Ge-
nève dans une cause relative au 
«séquestre d’un chien». 

renvoyer la cause à l’autorité pré-
cédente pour nouvelle décision.

Garantie de la propriété
Citant les art. 13 al. 1 et 26 al. 1 
Cst., le recourant invoque la pro-
tection de sa sphère privée et la 
garantie de la propriété. Il estime 
en particulier que la mesure de 
séquestre définitif de son chien, 
confirmée par l’autorité précé-
dente, est disproportionnée et 
viole ainsi l’art. 36 al. 3 Cst. 
La garantie de la propriété n’est 
toutefois pas absolue. Conformé-
ment à l’art. 36 Cst.:
1. toute restriction d’un droit fon-

damental doit reposer sur une 
base légale qui doit être de 
rang législatif en cas de restric-
tion grave (al. 1) 

2. elle doit en outre être justifiée 
par un intérêt public ou par la 
protection d’un droit fondamen-
tal d’autrui (al. 2) et 

3. proportionnée au but visé (al. 
3) 

4. sans violer l’essence du droit 
en question (al. 4).

Les sanctions dans la loi can-
tonale
Les mesures et sanctions figurent 
inscrites à l’article 39 de la LChi-
ens de manière exhaustive et 
sont de divers ordres, en fonction 
de la gravité des faits reprochés. 

La proportionnalité
Pour être conforme au principe 
de la proportionnalité (art. 36 al. 
3 Cst.), une restriction d’un droit 
fondamental doit être apte à at-
teindre le but visé, lequel ne peut 
pas être obtenu par une mesure 

moins incisive; il faut en outre 
qu’il existe un rapport raisonnable 
entre les effets de la mesure sur 
la situation de la personne visée 
et le résultat escompté du point 
de vue de l’intérêt public.
Le recourant estime que la me-
sure n’est pas la mesure la moins 
incisive, étant donné qu’il propose 
au SCAV un renvoi de son chien 
auprès de sa mère au Portugal, 
pays où, à terme, il irait le retrou-
ver. Certes, une telle mesure ne 
fait pas partie de la liste figurant à 
l’article 39 LChiens. 
Toutefois, le principe de propor-
tionnalité n’exclut pas de prendre 
une mesure qui ne serait pas 

prévue par le législateur, lorsque 
celle-ci est moins incisive que les 
mesures légales. 
La solution proposée par le re-
courant, détenteur de l’animal, 
est moins incisive que celle or-
donnée par le Service vétérinaire 
et confirmée par la Cour de jus-
tice. 
Le TF conclue que la mesure pro-
noncée par le Service vétérinaire 
et confirmée par la Cour de jus-
tice, est disproportionnée en lien 
avec la solution proposée par le 
détenteur du chien. 
Et le TF admet le recours et en-
joint le Service vétérinaire de re-
mettre l’animal au recourant.

L e MDPCG obtient des nou-
veaux parcs à chiens

Le Département de l’environ-
nement urbain et de la sécurité 
DEUS a entendu l’appel fait par 
les propriétaires des chiens. 
Le MDPCG a participé a des 
groupes de travail avec les ser-
vices du DEUS pour trouver une 
solution qui comble les lacunes 
dans la distribution des parcs par 
rapport aux concentrations de 
population canine. Une analyse 
a été faite afin de définir les be-
soins en infrastructure qui puisse 
répondre aux exigences légales.
A la suite de ce travail, 4 sites 
ont été retenus pour établir de 
nouveaux espaces clôturés pour 
chiens. Tous se trouvent sur la 

Rive droite. Il s’agit des parcs 
Saint-Jean, Geisendorf et des 
Cropettes, ainsi que le long de 
la rue Soubeyran, à l’intersection 
avec l’avenue Soret. Selon les 
propos recueillis par la Tribune 
de Genève, M. Guillaume Ba-
razzone a indiqué que ces parcs 
sont «bien délimités, ces espaces 
seront sans risque pour les ani-
maux et les chiens ne viendront 
plus perturber les promeneurs». 
Qui ajoute: «cela permettra d’évi-
ter les conflits ».
Les espaces aménagés dans 
les parcs Bertrand, Liotard et du 
Château-Banquet, à la rue de 
Contamines ainsi qu’à proximité 
de la Maison de la Concorde au-
ront droit à un lifting complet.

Nouveaux parcs 
à chiens en ville

Me Pedro Da Silva Neves
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Concours photo Sirius

C ’est ainsi que le MDPCG a 
souhaité lancer un concours 

photo qui permettra de partager 
les jolies frimousses avec la po-
pulation de Genève. Pour cette 
première édition du concours 
photo «Sirius», il s’agit de re-
présenter le chien dans l’espace 
public genevois sous toutes ses 
formes, avec ses vues familières 
de la région et traditions.

format numérique «jpg» ou «tiff» 
dans une résolution de 300 dpi/
ppi avec une taille maximale de 
20Mo. Format 4:3. Votre fichier 
doit être nommé ainsi : «nom_
prenom.jpg»
L’envoi peut se faire par mail (en 
pièce jointe) à l’adresse mail sui-
vante: info@genevechiens.com 
ou via une plateforme Internet 
d’envoi de gros fichiers du type 
Wetransfer.
Vous devez fournir également les 
informations suivantes par mail: 
Nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéro de télé-
phone, date et lieu de la prise de 
vue (commune ou lieu-dit), titre, 
phrase explicative sur le sens de 
la photographie. 

Calendrier
• 1er juillet au 25 août: 

date de lancement du concours 
et date butoir de dépôt: 1 photo 
par participant

Concours

A fin de mieux intégrer le 
chien au sein de la collec-

tivité, il est nécessaire de faire 
évoluer les mentalités des gens 
et la vision du chien dans l’es-
pace public. 

Faites une photo en extérieur 
mettant en évidence tant le chien 
que le lieu de Genève (indication 
du lieu si besoin) ou une photo 
portrait du chien en studio (inté-
rieur) avec une touche de «Ge-
nève» dans la photo.
Le concours va du 1er juillet au 
25 août 2019 et est intitulé «Le 
chien à Genève, au centre de la 
collectivité»

Les participants
Le concours est ouvert à la 
Suisse Romande et les partici-
pants sont principalement des 
propriétaires de chiens qui ai-
ment photographier leur animal 
de compagnie. Mais bien évidem-
ment, il n’est pas qu’ouvert aux 

B eaucoup de propriétaires 
de chiens seraient d’accord 

pour dire qu’il est difficile de lais-
ser son ami à quatre pattes à la 
maison lorsqu’ils se rendent dans 
un endroit qui ne leur permet pas 

gratuits à volonté!
Les billets coûtent 15 dollars 
et admettent une personne, un 
chien et du vin et des boissons 
gratuites: 5 dollars par animal 
supplémentaire.
Naturellement, le cinéma de-
mande à tous les cinéphiles de 

• 26 au 31 août: liste des finalistes 
par le jury

• 1 au 15 septembre: votes du pu-
blic (Pages FB Genève Chiens 
ou site internet spécifique)

• Début septembre: votes du pu-
blic - lecteurs d’un journal qui 
mettra au vote une série de pho-
tos (la forme doit être encore 
discutée)

• 15 au 17 novembre: exposition 
avec un nombre limité de photos 
à Palexpo lors de la remise des 
prix (prix jury, prix public, prix 
des lecteurs-journal)

• Entre décembre 2019 et janvier 
2020: exposition pour remettre 
les prix à tous les participants, 
prix de consolation. Ces der-
niers peuvent venir avec leur 
chien à l’exposition. Nous sou-
haitons également effectuer une 
exposition dans un lieu de santé 
ou pour personnes âgées.

Cinéma dog friendly
Ailleurs

seuls propriétaires 
de chiens, toute 
personne peut 
participer, mais 
doit s’assurer au 
droit à l’image no-
nobstant.
Ce concours est 
gratuit et sans 
obligation. Il fau-
dra tout de même 
prévoir de venir 
prendre le prix lors 
de l’Exposition ca-
nine internationale 
(à Palexpo du 15 
au 17 novembre 
2019).

Comment faire ?
Les participant-e-s 
doivent envoyer 
leur photographie 
avant le 25 août 
2019 minuit, au 

ne t t oye r 
après leur 
c h i e n . 
De plus, 
les visi-
teurs pour 
la pre-
mière fois 
d o i v e n t 
appor te r 
des pa-
piers vé-
térinaires 
c o n f i r -
mant que 

de l’apporter. Les K9 Cinémas au 
Texas le permettent. Ce cinéma 
non seulement accepte les ani-
maux de compagnie mais fournit 
également du vin et du whisky 

leur chien est à jour avec les vac-
cins.
Une fois à l’intérieur, des sièges 
confortables n’attende que les 
clients à quatre pattes.
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Le chien, une machine à aimer

Depuis ses débuts à la télévision 
romande comme présentateur 
des programmes, dont il fut le 
premier «speaker» de la TSR en 
1985, il a accompagné plusieurs 
générations de publics, que ce 
soit à la télévision, au théâtre et 
même au cirque.

Une bonne trentaine d’années 
qu’il est actif et mène un par-
cours professionnel dans l’art de 
la scène ou derrière les caméras. 
En 1995, il écrit et joue la série 
«Les Gros Cons», série de pro-
grammes courts de 1 minute 

l’avait acheté, mais n’était pas ve-
nue le chercher à l’élevage. 

À la base c’était le chien du fils, 
mais comme c’est habituel, le 
chien devient à la longue le 

Laurent Deshusses

Q ui ne connaît pas le comé-
dien Laurent Deshusses à 

Genève ? 

qu’une bribe des multiples spec-
tacles qu’il a joué à ce jour.

Le dernier spectacle en date est 
«Ma Vie de Courbettes», un seul-
en-scène imprégné de rire grin-
çant et d’une grande complicité 
qui caractérise le ton de ce spec-
tacle du tandem Deshusses-Naf-
tule.

Le chien et Laurent

Son Welsh Corgi Pembroke n’est 
pas le premier chien. Il avait gran-
di avec un chien lors de son en-
fance. Ludwig, un Corgi de 7ans, 
qui ressemble typiquement au 
dessin d’un enfant de par les pro-
portions, provient d’un élevage 
d’Interlaken et est entré dans la 
vie de la famille Deshusses par 
un hasard de la vie. Une Russe 

plus possible de la lui reprendre. 
Laurent Deshousses se plaît à ci-
ter Houellebecq, duquel il trouve 
la meilleure des définitions de ce 
qu’est un chien, «le chien est une 
machine à aimer».

Tout comme son maître, Ludwig 
se produit sur les planches. D’ail-
leurs, on a pu le voir tenir un rôle 
de comédien canin à l’époque où 
Laurent Deshusses se produisait 
en tournée au Cirque Knie. Les 
applaudissements du public sont 
synonymes de récompenses en 
croquettes ! On peut également 
le voir en scène dans le dernier 
spectacle «Ma Vie de Cour-
bettes» où Ludwig y fait une ap-
parition. 

Urgences vétérinaires à Genève

A ujourd’hui, la Commission 
de Garde est constituée 

du Comité SGV, Société Gene-
voise des Vétérinaires, dont deux 
membres sont responsables du 
Service de Garde, soit : Dr. Dahlia 
Pialat et Dr. Pierre Ter Kuile pour 
son organisation. Ce service en 
établit la planification, vérifie les 
installations, l’équipement et les 
compétences des cabinets parti-
cipants.
Il ne s’agit pas d’un service de 
l’Etat mais d’un service des Vété-
rinaires praticiens du Canton de 
Genève.
Chaque cabinet est à tour de 
rôle de garde, uniquement 
soirs, week-ends et jours fériés,  
Lu-Ve 19-08h et Sa-Di et jours fé-
riés 08-08h.

L’organisation
Le vétérinaire est responsable 

necy) lorsque les soins ou les 
moyens diagnostiques l’exigent. 
Sachant que chaque cabinet vé-
térinaire ne peut avoir  toute l’in-
frastructure médicale en cas d’ur-
gence particulière et vitale. 
Le vétérinaire de garde transmet-
tra le compte rendu de l’urgence 
à votre vétérinaire habituel pour 
le suivi.

Soyez concis
Lors de votre appel au service 
d’urgence, en l’occurence au vé-
térinaire de garde, soyez le plus 
précis dans la description des 
symptômes, ce qui permettra 
au vétérinaire d’évaluer le degré 
d’urgence. Ne l’appelez pas pour 
un retard de vaccins! 

Le règlement de la consultation
Lors d’une consultation en ur-
gence le règlement se fait de 
suite, les cartes de crédit sont 
majoritairement acceptées et une 
majoration sur les tarifs est appli-
quée.
Un appel aux Urgences Vétéri-
naires est taxé Fr 1.50 la minute. 
Tel. 0900 83 83 43

Société genevoise des 
vétérinaires SGV

L e service des Urgences Vé-
térinaires, petits animaux 

du Canton de Genève a été 
créé le 11 octobre 1990.

des soins qu’il apporte durant le 
service d’urgence.
La SGV n’est pas responsable 
de l’activité des médecins vétéri-
naires durant la garde.
Selon la SGV, ce service n’est 
pas une permanence. Le vétéri-
naire vous donnera rendez-vous 
à son propre cabinet en cas de 
nécessité.
En pleine nuit, le vétérinaire se 
trouve en général à son domicile 
et ne sera appelé qu’en cas de 
réelle urgence.
Le vétérinaire de garde ne peut 
pas se déplacer à domicile. 

Les soins prodigués 
Le vétérinaire de garde applique 
les premiers soins d’urgence pour 
mettre l’animal hors de danger et/
ou de souffrances. En accord 
avec le  propriétaire, le vétérinaire 
de garde pourra compléter le dia-
gnostic et l’hospitalisation est as-
surée si nécessaire.
Le praticien de garde peut aussi 
décider, lors d’urgences graves, 
de transférer l’animal à l’Hôpital 
vétérinaire universitaire de Berne 
ou Centre Hospitalier Vétérinaire 
de  Saint-Martin (proche d’An-

30 secondes pour 
Canal+ et la TSR, 
totalisant plus de 14 
millions de vues sur 
les réseaux sociaux. 
Entre 1996 et 1998 il 
sera Fabrice, le gar-
çon coiffeur de la sit-
com «Bigoudi» pro-
duite par la TSR. En 
2009, on le voit dans 
«Photo sévices» dont 
il est créateur et co-
médien.

Mais ceci n’est 

compagnon du père 
qui s’en occupe bien 
plus. Cependant, les 
charges liées au chien 
sont partagées entre 
les différents membres 
de famille, qui à leur 
tour doivent s’en oc-
cuper. Ce pot de colle 
ne se détache pas un 
instant de son maître 
lorsqu’il est là. Têtu, 
lorsqu’il prend la pan-
toufle il s’en accapare 
et il n’est presque 

L e département financier/
informatique d’une socié-

té de transport anonyme de 
l’Ohio, aux États-Unis, a décidé 
d’adopter deux chatons pour 
renforcer le moral de ses em-
ployés. 

Ressources 
humaines

Les chats, nommés Debit et 
Credit, sont vite devenus viraux 
après qu’un employé leur ait 
partagé une vidéo sur la popu-
laire plate-forme en ligne Red-
dit. On leur a d’ailleurs vite ou-
ver des comptes sur Instagram 
(ourofficekittens) et Twitter.
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Bientôt les vacances !

L’Aéroport de Genève dispose 
d’une équipe de douaniers et 
d’agents formés spécifiquement 
aux voyages canins et félins. Il 
convient d’en connaître les règles 
car votre départ/retour peut vous 
coûter cher. Ce domaine est très 
complexe et il mérite que nous 
soyons vigilants et attentifs des 
règles à respecter!

La sécurité avant tout
Par souci de sécurité, votre 
voyage doit s’organiser à 
l’avance. On conseille 90 jours 
avant le départ  afin d’avoir le 
temps nécessaire pour vous 
mettre en règle avec les lois vé-
térinaires des pays de déstination 
et le retour en Suisse. Ce n‘est 
pas anodin car le retour peut être 
difficile en fonction du pays de 
provenance.
Pour l’Europe c’est simple au 
sein de l’espace Shengen, vac-
cins et passeport en règle. 
Pour les pays hors europe, rien 
n’est facile tant pour l’aller que 
pour le retour en raison du souci 
de rage urbaine.

Des pratiques hétérogènes 
Chaque compagnie peut imposer 
ses propres règles et tarification.
La réglementation internationale 
concernant un animal peut chan-
ger à tout instant.
Lors d’une escale ou à destina-
tion, il faut prendre en considéra-
tion la  qualité du travail des ba-
gagistes des aéroports, qui peut 
varier beaucoup  selon la culture 
du pays ou tout simplement de 
la diligence de ce dernier. Le 
box contenant un animal pour-
rait être laissé sur le tarmac sous 
de grandes chaleurs ou grands 
froids pendant plus de 30 minutes 
en méttant la vie de l’animal en 
danger.     
Les agents de handling des aé-
roports chargés du transport «in 
and out» ne sont pas toujours 
zélés et ne seront pas reconnus 
coupables en cas d’accident.
En soute, il est impératif que le 
pilote sache qu’un animal s’y 
trouve pour la pressurisation et 
la température de l’habitacle. Les 
achats de billets d’avion effectués 
par internet ne permettent pas 
toujours d’informer systématique-
ment les pilotes. 
Privilégiez un contact direct avec 

Voyages

C onnaître les lois pour voya-
ger avec son chien ou chat 

sans risques ...

Voyager en avion avec escales 
peut aussi poser problème, il y 
a des escales qui se trouvent en  
zone où la  rage urbaine est pré-
sente. Rien que le fait d’y passer 
quelques heures pour un chan-
gement d’avion modifie complè-
tement les modalités relatives à 
votre retour en Suisse…
Prudence pour la Grande-Bre-
tagne dont les lois peuvent chan-
ger en raison du Brexit.

Aéroport de Genève
L’Aéroport de Genève dispose 
d’une infrastructure efficace et 
très disponible pour répondre 
à toutes vos questions si vous 
souhaitez partir à l’étranger et/ou 
revenir en Suisse depuis un un 
pays tiers.

Monsieur David Garcia Animal du 
Health Center, tél. 022 900 20 04 / 
079 269 07 13 
arc.gva@avihandling.com 
www.avihandling.com  
www.petdesk.info

Monsieur David Garcia peut éga-
lement organiser le voyage de 
votre animal seul, frêt ou cargo, 
lorsqu’il s’agit de contrées loin-
taines avec des conditions très 
spécifiques.

la compagnie d’aviation et rappe-
lez à l’hôtesse en montant à bord 
que votre animal est en soute !
Il y a certaines compagnies où 
l’animal, même s’il effectue le 
trajet dans votre même avion, 
peut être considéré comme un 
voyageur à part entière en soute, 
il a donc son billet d’avion person-
nel et n’est pas rattaché à votre 
voyage. 
Une agence de voyage spéciali-
sée est recommandée par l’Aé-
roport de Genève pour voyager 
mondialement sans souci avec 
son animal:

Vacances et Loisirs SA, rue de 
Chantepoulet 13, 1201 Genève, tél. 
022 906 17 77

Le site de l’Office vétérinaire de la  
Confédération est le suivant:

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/
home/tiere/reisen-mit-heimtieren.
html 

Si vous rapportez de l’étran-
ger, assurez-vous qu’il n’a pas 
les oreilles ou la queue coupée, 
et faites attention aux races de 
chiens interdites dans votre can-
ton. 
Les douaniers suisses  ont été 
formés pour détecter un animal 
suspect, ne jouez pas au plus 
malin !
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En cas de soupçon, le déplace-
ment de l’autorité de contrôle pour 
constat sera facturé frs 120.-  en 
week-end et pour la mise en cage 
en attente du contrôle vétérinaire,  
la facture peut monter jusqu’à frs 
2000.-  Et ce, sans être sûrs de 
pouvoir récupérer votre animal si 
celui n’est pas en règle.
Si vous ramenez un chiot depuis 
un pays de l’Union européenne 
les règles changent. Consultez 
les règles à l’adresse ci-dessous:

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/
home/tiere/reisen-mit-heimtieren/
hunde-katzen-und-frettchen.html

Le bien-être du chien
Si votre chien est de race à «nez 
plat», vous devez être d’autant 
plus vigilant car il y a des règles 
idoines.
Pas toutes les compagnies 
d’aviation acceptent en cabine un 
chien à «nez plat». En outre ils 
sont interdits en soute.
Quant à la cage pour le transport 
en soute, celle-ci doit être adap-

tée pour que l’animal puisse se 
tenir debout, se retourner mais 
pas trop d’espace car il peut bal-
loter et se blesser de ce fait. 
Pour les mesures de la cage voir 
l’adresse suivante: 

http://www.avihandling.com/aviwe-
bfr/modules/mycontents/singlelink.
php?lid=22 

A vous de l’habituer à son ha-
bitacle bien avant son voyage. 
Evitez de donner un calmant de 
sédation, l’animal se sentira dimi-
nué et cela peut contribuer à un 
plus grand stress. N’oubliez pas 
la grande gamelle d’eau, celle qui 
ne se renverse pas, attachée à la 
cage, on la trouve dans les maga-
sins spécialisés. En stress un ani-
mal boit plus et ce conseil est va-
lable également pour les voyages 
en voiture. Son doudou, votre 
T-shirt pour l’odeur et des alèses 
compléteront son habitacle. 
Oui, le voyage avec votre animal 
demande beaucoup de prudence 
à ne pas négliger.
D’ailleurs, Air France souligne 

qu’en cas de «stress, les ani-
maux à nez retroussé, tels que 
les chiens carlins, bouledogues, 
boxers, pékinois, shih tsu ou en-
core chats persans, peuvent souf-
frir de difficultés respiratoires», et 
recommande au propriétaire de 
consulter un vétérinaire avant 
d’embarquer l’animal en cabine.

Concours d’Agility
Samedi 27 juillet 2019 dès 9 
heures 30 aura lieu le concours  
«l’Amicale Agility» sur le terrain 
de Genthod, un moment festif 
où l’on peut admirer le travail 
des chiens avec leurs maîtres.
L’agility est un jeu, un sport ca-
nin où le chien évolue sur une 
partie d’obstacles conduit par 
son maître. A la clé, une édu-
cation en douceur et une belle 
connexion entre maître et son 
chien.
Le contrôle et la direction se fait 
uniquement à la voix et la direc-
tion de la main.
Vous trouverez en compétition 
des débutants non licenciés, 
des licenciés plus aguerris, 
du plus petit modèle au grand 
chien.
Tous les chiens peuvent s’adon-
ner à l’Agility !
Sur place, café, boisson, sa-
lade, saucisses, … tout ce qui 
contribue à la fête.

TEMPORECREA, 
Plinio Bracelli 
Accès: Route de Valavran 10  
1293 Genthod 
Parking le long de la route  - Bus 
V  depuis l’Aéroport (direction  
Valavran)

Voyager en avec son animal en cabine 
avec soi: 
Limite de poids, y inclus le poids du ba-
gage.

Air France     8 kg    
Lufthansa    8 kg     
Air Canada  10 kg     
KLM           8 kg      
Transavia    10 kg  
Swiss         8 kg     
Iberia            8 kg   
Royal Air Maroc    5 kg 
TAP     8 kg
Easyjet  et Ryanair: les compagnies 
low cost refusent les animaux.

Ces poids ne concernent pas les animaux 
d’assistance qui voyagent avec leur 
maître. Rares sont les compagnies qui de-
mande de les mettre en soute.
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Les dangers de l’été

Avoir une gourde d’eau sur soi, 
Médor doit boire souvent ! 
Ne pas laisser Médor dans la 
voiture, même 3 minutes. Il sera 
mieux à la maison !
L’asphalte est chaud? Testez 
avec votre main 60 secondes 
marchez à l’ombre et surtout ne 
mettez pas de gras sur les cous-
sinets de Médor sinon c’est la 
grillade assurée …
Médor transpire un peu par les 
coussinets.
Ne pas tondre Médor car ses 
poils sont thermo-protecteurs. A 
fortiori, pour un chien nu (glabre) 
une crème solaire et hydratante 

Saison estivale

L a La chaleur n’est pas plus 
supportable pour Médor 

que pour vous ! 

mesure de 
transpirer, ils 
sont réduits 
à réguler leur 
température 
c o r p o r e l l e 
au moyen 
du haletage, 
par le nez et 
la langue. Ils 
ronflent et 
reniflent pen-
dant la respi-
ration.
Par ailleurs, 
pensez à 

de protection est à mettre.
Médor n’est pas a l’abri 
d’un coup de chaleur, 
pensez au spay brumisa-
teur !
Brumisez délicatement sa 
tête et son cou et l’entre 
jambe, ne l’aspergez pas 
avec de l’eau glacée évi-
tez tout choc thermique. 
Le brumisateur est aussi 

parfait pour les maîtres !
Il existe des gilets et aussi des 
tapis rafraîchissants, ceux-ci se 
refroidissent par contact au poids 
de Médor, simple et pratique.
Une baignade en haut lac et/ou 

sur un bateau? Médor 
doit porter un gilet flottant 
par sécurité, les vagues 
n’ont pas la même inten-
sité sur un humain qu’un 
chien.
Ne laissez pas Médor na-
ger avec son harnais ha-
bituel, il peut se prendre 
une patte dans les cour-
roies, même s’accrocher 
sur un rocher, les rivières 
sont souvent traître. Un 

Vérifiez que ces zones soient 
humides. Votre doigt ne glisse 
pas sur ses gencives, elles sont 
collantes ? votre chien est déshy-
draté.

Quoi faire?
On arrêtera toute activité, on ra-
fraîchira Médor à l’ombre, une 
serviette mouillée mais pas gla-
cée posée en délicatesse sur 
son corps, pensez toujours à évi-
ter tout choc thermique. Le faire 
boire doucement une eau à tem-
pérature, Une visite chez le vété-
rinaire peut s’imposer.
En été, les chiens possédant un 
nez plat manquent littéralement 
d’air.
Les chiens n’étant par nature en 

collier suffira.
Les symptomes à 
surveiller
Une respiration ir-
régulière, haletante 
ou bruyante, un 
corps chaud, une 
truffe chaude, une 
langue pendant, 
un tremblement, 
ces symptômes 
doivent vous aler-
ter; c’est un coup 
de chaleur !

bien laver le bol d’eau de Médor 
matin et soir pour empêcher la 
présence de bactéries.
Bel été à Médor et sa famille 

Les articles ont été photographiés 
chez:
Pet Jungle, rue de la Terrassière 
13, tel 022 700 73 37
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L’approche intégrative de la médecine vétérinaire prend en considération le bien-être et la santé de votre animal 
domestique sur un plan global. Elle s’intéresse à la dimension physique, psychologique et environnementale du patient 
en combinant la médecine conventionnelle et les médecines complémentaires, telles l’homéopathie, la phytothérapie, 
les fleurs de Bach, l’acupuncture, l’acupressure, la massothérapie, l’hydrothérapie, pour ne citer que celles-ci. Il s’agit 
donc d’une médecine à « large spectre » visant à traiter avec efficience une maladie aigüe ou chronique. Par ailleurs, on 
constate aussi d’excellents résultats en prophylaxie et dans le cadre d’un processus de convalescence.  

Aujourd’hui, nous avons le plaisir de vous faire découvrir ou redécouvrir l’ozonothérapie; un soin que nous dispensons 
régulièrement au Centre vétérinaire Vet24 Genève Jonction

Chère cliente, cher client, un grand merci pour votre fidélité et votre soutien dans notre démarche quotidienne pour la 
santé et le bien-être de nos animaux de compagnie. 

                                                          Mira Gelehrter

Les propriétés thérapeutiques de l’ozone ont été découvertes en 1895 par le Dr Labbé et le Dr Oudin. Elle a tout 
d’abord utilisée avec succès pour le traitement de certaines maladies chez l’être humain. Dans la deuxième moitié du 
20ème siècle, son utilisation a été étendue aux petits animaux domestiques avec autant de résultats positifs, sinon plus. 

Son mode d’administration est non-invasif et, de ce fait, particulièrement bien apprécié et toléré par l’animal. Il s’agit 
d’une inhalation d’un mélange oxygène-ozone précisément dosé. Dans de rares situations, elle peut aussi être adminis-
trée sous forme d’injection. De par sa composition chimique, l’ozone renforce l’action naturelle de l’oxygène. Elle permet 
à tous les tissus de l’organisme d’éliminer les produits toxiques accumulés. Il a en effet été prouvé que de nombreuses 
maladies et dysfonctionnements de l’organisme sont dus à un manque d’oxygène. 

L’ozonothérapie est préconisée pour tout problème de santé afin de renforcer les ressources naturelles du corps visant à 
la régénération, au nettoyage et à la reconstruction des tissus de votre animal. Elle est particulièrement indiquée en cas 
d’infection, de fatigue générale due au vieillissement ou à la maladie, de problème bronchiques,  de problèmes cutanés, 
d’hémorragies, de certains cancers, de troubles circulatoires, de diabète, de problèmes cardiaques, d’intoxication.  Son 
action se veut bactéricide, fongicide, virucide et parasiticide.  

Nos animaux domestiques 
en forme toute l’année !

Qu’est-ce que ...
       L’OZONOTHERAPIE ?

Retrouvez plus d’informations sur: 

vetjonction.com
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Le livre et le chien

Argos, un jeune chien, se met en 
quête d’aller retrouver sa petite 
maitresse Juliette partie en Angle-
terre dans le cadre d’un voyage 
scolaire. Son périple se révèle au fil 
des pages semé d’embûches. Ces 
péripéties obligent Argos à réfléchir 
à ses choix, aux rapports humains, 
à l’amour, au pouvoir, à la liberté... 
Chacune de ces situations est donc 
une introduction à la philosophie, et 
encourage le lecteur à développer et 
construire sa propre réflexion.

Argos, le chien philosophe 
Alexandre Lupin
Editions Maïa

Mon chien a un probleme
Aboiement, vol, fugue, agressi-
vité, dépression...
Christophe Duffo 
Editions Eugen Ulmer

connaissances

Un problème avec votre chien ? 
Voici les solutions ! La plupart des 
problèmes que l’on rencontre avec 
son chien peuvent se régler simple-
ment et rapidement si l’on connaît 
les gestes et les attitudes à adopter. 
Christophe Duffo, éducateur canin 
expérimenté, vous explique ce qu’il 
faut faire et ce qu’il ne faut surtout 
pas faire face aux 20 attitudes 
problématiques de votre chien, s’il 
est agressif, «dominant», sociopathe, 
s’il saute, détruit, salit, chasse, vole, 
aboie sans cesse, fugue, a peur, 
souffre d’anxiété de séparation, est 
dépressif, hyperactif, tourne autour 
de sa queue, mord, s’auto-mutile, 
mange tout ce qu’il trouve ou ses 

pratique

20 fiches illustrées pour apprendre 
à reconnaître une urgence et à pro-
diguer les premiers gestes essentiels 
en attendant l’arrivée du vétérinaire. 
Savoir vérifier les fonctions vitales 
et savoir transmettre les informations 
essentielles au praticien. Comment 
gérer une situation d’urgence dans 
le calme et se constituer la trousse 
de secours idéale. Un quiz final pour 
vérifier ses connaissances.

Savoir donner les premiers 
soins à son chien
Françoise Claustres, Elodie Martins 
Editions Artémis

histoire
Moi, moustache, chien-soldat 
héros des guerres napoléo-
niennes 
Jean-Pierre Rey 
Editions Glyphe Collection:Histoire 
et Société

roman
Le chien de madame Halbers-
tadt
Stéphane Carlier 
Le Tripode Edition

Un homme malchanceux voit sa 
vie bouleversée par le chien de sa 
voisine. Un livre plein d’humour et 
de tendresse qui marque le retour de 
Stéphane Carlier, auteur notamment 
de Les gens sont les gens. Baptiste, 
écrivain, a connu des jours meil-
leurs. Son dernier roman a fait un 
flop, sa compagne l’a quitté pour un 
dentiste et, à bientôt quarante ans, 
il est redevenu proche de sa mère. 
Il passe ses journées en culotte de 
survêtement molletonné, à déprimer 
dans son studio qui sent le chou... 
Jusqu’à ce que Madame Halberstadt, 

jeunesse excréments, ou boit tout le temps. 
Vivre en harmonie avec un chien 
équilibré et heureux est désormais à 
la portée de tous les maîtres.

sa voisine de palier, lui demande 
de garder son chien quelques jours. 
Baptiste accepte à contre-coeur et 
doit très vite se rendre à l’évidence 
: depuis que Croquette a franchi 
le seuil de son appartement, sa vie 
change du tout au tout

De 1798 à 1811, Moustache, un 
solide barbet venu du bocage nor-
mand, a accompagné les grognards 
des guerres napoléoniennes. Il les 
a suivis dans leurs déplacements 
épuisants et les a soutenus dans les 
batailles les plus glorieuses. Aux 
côtés des maréchaux empanachés, 
virevoltant d’une victoire à l’autre, 
Moustache honore le peuple des 
obscurs et des sans-grade, les 
soldats, les chevaux et les chiens, 
ses frères d’armes et de misère, qui 
parcouraient l’Europe au son du 
clairon et sous le feu de la mitraille. 
Moustache est fauché par un boulet 
espagnol le 11 mars 1811, à la 
bataille de Badajoz, face à l’ennemi. 
Il laisse le souvenir d’un vaillant 
chien-soldat, témoin, sur le terrain, 
des peines et de l’ardeur inépuisable 
des grognards. «Moustache est l’une 
des plus hautes illustrations de l’es-
pèce et l’une de nos gloires les plus 
pures.» Eugène Gayot (1808-1891), 
vétérinaire et écrivain zoologiste 
français

Le  design «chien»
déco

4

8

utilitaire

5

12
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Le  design «chien»

1 Gamelle pour chien LULA, 
Miriam Mirri, Alessi    2  Gamelle 
pour chat - Miò, Miriam Mirri, 
Alessi   3  Gamelle pour chat 
Tigrito, Miriam Mirri, Alessi   4 
Niche d’intérieur Le Cube, Meyou 
Paris   5 Canapé pour chiens 
et chats Armonia. Structure 
bois avec garnissage mousse. 
Housses du canapé pour chiens 
& chats et des 3 coussins, avec 
tiroir discret, giusypop   6 Butée 
de porte Chien Greyhound, Dora 

Designs    7 Pepe le chat cale-
portes, Dora Designs   8 Horloge 
Murale Motif Chien Westie Clock, 
Allen Designs   9 Alice in Won-
derland Cheshire chat stickers 
mural en vinyle citation Sticker 
Nursery Chambre Home Decor 
intérieur Design Art Peinture Mu-
rale MN901, IncredibleWallDe-
cals    10 Gourde pour chien 
design    11 Tirelire chat noir, 
Kare Design    12 Peluche Mon-
kex Woolie, Jax & Bones       

6

10

1
2

3

utilitaire

7

9

11
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Solidarité
E n date du 29 mai, le MDPCG est venu en aide à 

une jeune apprentie dont son chien qui s’était in-
toxiqué par du cannabis. La jeune fille est allée à la 
permanence du Cabinet de la Jonction et avait cherché 
une association qui puisse l’aider pour les frais de trai-
tement car elle était en études en apprentissage. Elle 
a bénéficié en outre de l’avantage qu’ont les membres 
du MDPCG. 
Ce cas est plus courant qu’il ne paraît, surtout à Ge-
nève. L’empoisonnement survient principalement par 
l’ingestion de joints, de mégots, de résine de cannabis 
et surtout de Space Cake (gâteau contenant du canna-
bis). Ces gâteaux sont en effet très appétissants pour 
le chien ! 
Le MDPCG a pris en charge le traitement de Lolly qui 
se montait à 440 francs. Malheureusement le Fonds de 
solidarité se trouve dans le rouge de 240 francs. 
N’hésitez pas à aider ceux qui ont besoin de l’aide d’au-
trui. Vous pouvez faire vos dons et legs aux coordon-
nées figurant ci-après et n’oubliez pas de mentionner le 
motif «solidarité»

Le MDPCG mouille sa chemise pour vous

A ucune association gene-
voise ne semblait se soucier 

des propriétaires et celles qui 
existaient se concentraient sur 
le bien-être des chiens et non 
pas du sort des propriétaires de 
chiens.

Une histoire, un objectif, un 
mouvement
Les propriétaires de chiens ont 
suffisamment été passifs face 
aux autorités. Seuls, ils ne se 
sentaient pas le courage de se 
battre contre des institutions. 
L’action de groupe a commencé 
fin 2016, à la suite du «cas du pipi 
amendé». En février 2017, l’asso-
ciation a pris sa forme juridique. 

Des citoyens stigmatisés et 
discriminés
Dire que tout va bien en matière 
de gestion des chiens c’est vrai-
ment se foutre des propriétaires 
de chiens. Ils ne constatent que 
des discriminations dans tous les 
domaines et de la part de toutes 
les autorités.
Un impôt chien qui est prélevé, 
mais dont le revenu de ce dernier 
est mis dans l’escarcelle collec-
tive de l’impôt en général. Y a t’il 
d’autres catégories de citoyens 
qui payent un impôt supplémen-
taire pour ne rien avoir de spéci-
fique en contrepartie?
Qu’on ne vienne pas nous dire 
que les sacs à crottes et que le 
nettoyage du domaine public y 
est dédié! 
Est-ce le cas pour d’autres 

Parcours

L e MDPCG a comme buts premiers de combattre et stopper le flot 
d’injustices subies ces dernières années par les détenteurs de 

chiens en territoire genevois et y défendre leurs droits. 

groupes de citoyens? Les dé-
tritus laissés par les baigneurs, 
pique-niqueurs, fêtards, font-ils 
aussi l’objet d’un impôt particu-
lier? 

Des sanctions disproportion-
nées
De plus, le Département de la 
sécurité et l’économie (DES), qui 
est chargé notamment d’assurer 
la protection des biens et des 
personnes, tient-il compte d’un 
rapport entre «la sanction» et la 
«gravité de la faute»? Qu’est-il 
plus grave? Brûler un feu rouge 
par un vélo et risquer un accident 
mortel (avec un passant ou une 
automobile) ou l’oubli de mettre 
une médaille sur le collier d’un 
chien, ce qui est une infraction 
«minime» à la LChiens? Sanc-
tions respectives, 60 francs et 
350 francs.

Nos outils ? Les outils démo-
cratiques et le dialogue
Depuis sa création, le MDPCG a :
• lancé plusieurs pétitions (pipi, 

Pâquis/Sécheron, Bois de la 
Bâtie, Carouge, feux d’artifices, 

• demandé des mesures de sé-
curité à la chaîne de magasins 
Migros, suite au décès d’un 
chien devant la Migros 
Servette,

• négocié et travaillé avec 
le DEUS pour obtenir de 
nouveaux parcs (4 nou-
veaux parcs sont prévus 
rive droite),

• traité et travaillé avec les 
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J’ai toujours eu des chiens au 
cours de ma vie. Mais il y a 

des moments où l’on touche le 
fond et que l’on cherche une so-
lution pour repartir de bon pied. 
L’épilepsie et l’handicap visuel 
sont deux choses avec lesquelles 
j’ai vécu depuis l’enfance.
En 2004, l’émission de la RTS 
Territoires 21 du 12 mai 2004 m’a 
donné un espoir de trouver un 
chien détecteur de crise d’épilep-
sie. 
Après de multiples recherches 
en Europe, mes efforts ont été 
récompensés en territoire Suisse. 
Et ce, bien que je n’avais jamais 

Témoignage

pensé prendre un chien guide 
pour mon handicap de vue.
Après une crise, j’ai pu découvrir 
ce que le chien guide d’aveugle 
peut faire et je suis enfin tom-
bé amoureux de ce chien guide 
d’aveugle.
J’étais quelqu’un de très ren-
fermé et réservé. Je ne parlais 
qu’aux personnes que je connais-
sais, car trop timide pour les 
aborder autrui. L’arrivée du chien 
guide d’aveugle m’a sorti de ma 
coquille et je me suis enfin ouvert 
aux autres.
Vu qu’il sentait venir mes crises 
d’épilepsie à l’avance, je pouvais 
me mettre en sécurité. Ce qui 
était également rassurant pour 
mes proches.
Depuis que j’ai mon chien guide 
d’aveugle, je suis parti à la dé-

Pour information, avec les 
crottes de chiens ramassées, 
on pourrait alimenter Genève 
avec du bio gaz !

Patrick LANGE
www.langepatrick.ch

Le chien est 
indispensable !

couverte du monde! Allemagne, 
Autriche, Belgique, Espagne, 
France, Grèce, Malte, Pays-bas, 
Québec, République Tchécoslo-
vaque, Suède, Suisse.
Les chiens sont des thérapeutes 
mais sont également là pour 
nous rassurer hors des zones de 
confort qui sont inconnues pour 
lui et pour moi! Je sais que je 
peux toujours compter sur mon 
compagnon à quatre pattes pour 
me guider dans la direction où je 
souhaite aller et cela partout.
Je me suis intéressé aux thé-
rapies pour le bien-être de nos 
chiens, le massage, le magné-
tisme, l’acupressure. J’utilise 
beaucoup des produits naturels 

pour mon chien.
L’humain est à rééduquer.
Donc oui, il y a des gens qui ne 
ramassent pas les crottes des 
chiens mais c’est nullement la 
faute des chiens mais du maître!
Ensuite, si l’on regarde certains 
parcs où les chiens sont interdits 
ils sont très souvent laissés dans 
un état déplorale avec pleins 
de déchets et cela par manque 
d’éducation. Je me demande ce 
que l’on apprends à l’école…

Le MDPCG mouille sa chemise pour vous
partis politiques pour l’aboli-
tion de l’impôt sur les chiens,

• interpellé les autorités pour 
améliorer l’infrastructure dans 
les parcs et la sécurité des per-
sonnes notemment en soirée 
l’hiver et pour les femmes,

• créé un Fonds de solidarité 
pour aider les personnes dans 
le besoin à payer leur facture 
vétérinaire, suite à un inprévu: 
deux personnes ont pu y béné-
ficier d’ailleurs,

• créé la carte de secours «en 
cas d’urgence sauvez mon ani-
mal laissé seul à la maison». 
Un grand succès vu la de-
mande de cartes à glisser dans 
le portemonnaie,

• créé l’autocollant «sauvez 
mon animal du feu» en par-
tenariat avec le Service d’in-
cendie et de secours SIS et la 
police municipale de la Ville de 
Genève. Lors de l’achat de la 
médaille 2019, cet autocollant 
leur étaient donné. Il est à ap-
poser sur la porte,

• effectué une campagne de ci-
visme dans les parcs à chiens 
avec 4 différents messages de 
règles de civisme. Ces outils 
ont contribué à l’amélioration 
du civisme et à éviter des si-
tuations de conflit entre les pro-
priétaires entre-eux,

• promu les intérêts des pro-
priétaires de chiens en menant 

chien dans l’espace public,
• traité des analyses de lois et 

de conformités afin d’interpel-
ler les autorités ou dénoncer 
les erreurs

• créé des outils de communica-
tion sur réseaux les sociaux, 
notemment sur Facebook 
Genève Chiens Groupe, et 
également créé un site internet 
www.genevechiens.com qui 
informe des nouveautés et des 
actions politiques du MDPCG,

• lancé le magazine Sirius pour 
communiquer aux propriétaires 
qui n’ont pas de internet ou 
famailiarisés avec les réseaux 
sociaux,

• s’est prêté même à l’exercice 
de «conciliation» entre di-
vers propriétaires de chiens en 
conflit entre eux,

Une équipe dynamique
Bref en définitive, nous mouillons 
la chemise et nous nous expo-
sons pour la cause. Rien n’est 
possible sans déranger... et nous 
dérangeons. 
Mais au même temps, nous fai-
sons corriger ce qui est néces-
saire auquel cas, on se trouverait 
dans la situation qui a précédé 
notre création. 
Tout n’est pas fini et beaucoup de 
nouveaux projets sont toujours en 
cours... bref... nous sommes tou-
jours en mouvement!
Nous avons besoin de vous, 
adhérez à l’association, abon-
nez-vous au magazine Sirius.
N’hésitez pas à nous soumettre 
vos idées qui vont dans le sens 
de notre cause, le bien être de 
nos chiens et nos droits.

une campagne électorale 
orientée chiens, les élec-
tions qui ont du chien, 
lors des élections au 
Grand-Conseil et Conseil 
d’Etat 2018,

• lancé le Concours pho-
to  Sirius qui promeut le 
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Sigmund Freud, propriétaire de chien

Jofi la chow de Freud
Quelques temps après son lien 
avec Wolf, Freud reçut une 
chienne de race Chow-chow 
rouge, vers l’âge de 70 ans.
Jofi, devint son compagnon qui le 
suivait partout y compris lors des 
psychothérapies avec ses clients.
Une de ses clientes, la poète Hil-
da Doolittle, témoigna que Freud 
était bien plus intéressé par Jofi 
que par l’histoire qu’elle rapportait 
en séance. 
Freud constatant que Jofi calmait 
ses patients et qu’ils étaient plus 
ouverts et francs quand elle était 
dans la pièce. 
Le psychiatre Roy Grinker, qui 
consultait Freud, dit que si Jofi,  
qui était allongée à côté du cana-
pé pendant la séance, se levait 
et allait à la porte, grattant pour 
être laissée dehors, Freud disait 

Personnalité détententrice d’un chien

S igmund Freud a dit «en rêvant nous ne sommes pas surpris lors-
qu’un un chien récite une ligne de poésie.» 

P endant presque toute sa 
vie, Sigmund Freud n’aimait 

pas les chiens, sauf s’ils appa-
raissaient dans les rêves de ses 
patients, l’incarnation de parents 
difficiles ou de traumatismes 
sexuels passés.
En 1925 Freud acheta Wolf, un 
berger allemand, à sa fille Anna 
afin qu’elle soit protégée lors de 
ses promenades nocturnes. Se-
lon les dires d’Anna, son père 
attacha bien plus d’intérêt pour 
Wolf, que pour elle. 
Et pourtant, dans son travail, 
Freud a ignoré les liens entre la 
vie mentale de ses compagnons 
et celle de ses patients. Sa curio-
sité pour les chiens n’est apparue 
que lorsque Freud fut âgé.
Il a engagé sa vie à démêler le 
subconscient par rapport à l’es-
prit conscient sans même faire un 
lien entre le chien et son maître.

gée toujours à côté du canapé, 
sautait sur le canapé occupé 
par Ginker et Freud disait «vous 
voyez, Jofi est émue, vous avez 
pu découvrir la source de votre 
anxiété!».

Lün Yu son deuxième chien
Jofi mourut en 1937 et malgré le 
fait que Freud fut dévasté par sa 
perte, il se procura un autre chow, 
nommé Lün Yu. À ce moment-là, 
la guerre était sur eux et l’année 
suivante, toute la famille Freud fut 
obligée de fuir les nazis. Avec le 
nouveau compagnon, la famille 
déménageât dans une spacieuse 
maison avec jardin au nord de 
Londres. 

Pas de psychalalyse canine
En dépit de leur présence à ses 
séances d’analyse, Freud ne 
semble jamais avoir essayé de 
les analyser. Selon Anna, ce qu’il 
chérissait le plus chez ses chiens, 
c’était leur manque d’ambiva-
lence, leur dévotion, leur grâce et 
leur fidélité. 
Freud disait «Les chiens aiment 
leurs amis et mordent leurs en-
nemis» et les chiens sont «très 
différent des gens, incapables 
d’un amour pur et qui doivent 
toujours mêler amour et haine 
dans leurs relations».
Dans une lettre écrite à Marie Bo-
naparte, une princesse française 
intéressée par la psychanalyse 
et par les chiens, Freud expliqua 
«cela explique vraiment pourquoi 
on peut aimer un animal comme 
Topsy (ou Jofi) avec une intensité 
aussi extraordinaire: une affec-
tion sans ambivalence, la simpli-
cité d’une vie libérée des conflits 
presque insupportables de la civi-
lisation, la beauté d’une existence 
complète en elle-même…». 
Les chiens pour Freud ne sont 
pas comme les gens, ou du 
moins ils ne sont pas comme ses 

Un chow-chow rouge

Son créateur, Charles M. Schulz 
(1922-2000) a écrit et dessiné 
quotidiennement, et sans inter-
ruption d’octobre 1950 jusqu’à 
sa mort en février 2000 17’897 
strips. 

patients, et qui est sans doute la 
raison pour laquelle il les a ac-
cueillis dans sa vie privée et ses 
sessions. 
Un an avant la mort de Anna 
Freud en 1982, elle a tenté d’ex-
pliquer la dévotion tardive de son 
père pour les chiens. Elle pensait 
que cela reflétait sa déception 
vis-à-vis de la population et la 
«brutalité implacable et le désir 
aveugle de destruction», de la 
guerre. «Dans ces circonstances, 
écrit-elle, il devint plus facile de 
détourner les yeux de ses sem-
blables et de se tourner vers les 
animaux.»

Le comportement de Snoopy est 
«humain», par exemple il se met 
à marcher sur ses deux pattes, à 
penser et à philosopher… 
Il a notamment des habitudes 
étranges comme celle de dormir 
sur le toit de sa niche et vit dans 
un monde fantaisiste, se prenant 
pour un astronaute, un aviateur, 
un célèbre écrivain, un grand 
joueur de hockey, un joueur de 
tennis, un scout,… 
Son seul véritable confident est 
un oiseau, Woodstock qui semble 

également mal dans sa peau d’oi-
seau. Les deux chassent l’ennui 
de leur condition ensemble et 
vivent souvent en marginaux, 
dans un coin du jardin.

Snoopy 
et Charly Braun

Ne désespérant pas de se faire 
éditer, Snoopy envoie régulière-
ment ses manuscrits à des mai-
sons d’édition qui se contentent 
de lui renvoyer des lettres-type de 
réponse, le restituant à son cruel 
statut de chien. Quand, couché 
sur le toit de sa niche, Snoopy re-
garde le ciel et les étoiles, pense 
à son œuvre manquée, son in-
compressible destin canin, ses 
ambitions évanouies.
A partir des années 1960, le 
comic a connu un succès pla-
nétaire, notamment aux Etats-
Unis. La popularité du strip et le 
nombre colossal de licences pour 
des publicités ou produits dérivés 
ont fait de Charles M. Schulz une 
célébrité très riche.

Les derniers jours
À l’âge de 83 ans, Freud s’était 
plongé dans la souffrance émo-
tionnelle d’innombrables patients, 
avait traversé deux guerres mon-
diales, assisté à la persécution 
des Juifs et évité de peu d’être 
envoyé dans un camp de concen-
tration avec sa famille. Il était 
également atteint d’un cancer 
de la mâchoire, un cas doulou-
reux et avancé qui, en 1939, était 
inopérable. Sa mâchoire était né-
crotique et Lün Yu commença à 
l’éviter. Freud était convaincu que 
le chien était contrarié par l’odeur 
d’infection émanant de son vi-
sage. Il ne le blâmait pas. Freud, 
l’aimait tellement. Il mourut à la fin 
de cette année 1939.

Cartoon

S noopy est co-star avec 
Charlie Brown du co-

mic strip (bande dessinée de 
quelques cases disposées en 
une bande) les «Peanuts».

à Grinker «Jofi n’approuve pas ce 
que vous dites». 
Lorsqu’elle grattait pour être de 
nouveau laissée dedans, il disait 
«Jofi a décidé de vous donner 
une autre chance». 
Et lorsque Ginker était particuliè-
rement ému, Jofi, qui était allon-
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Les cafés à chats

L orsqu’on parle d’eux, on leur 
attribue des caractéristiques 

humaines; indépendants, mi-
gnons, impénétrables. Ils rem-
plissent la vie de leurs proprié-
taires, tant des ménages privés 
que collectifs, qu’ils soient com-
posés d’une ou plusieurs per-
sonnes. 

Le thérapeutique
Avec l’apparition des «ca-
fés-chat», le relationnel hu-
main-chat s’est adapté au temps 
présent avec ses défis et ses 
rythmes de vie effrénés. 
Dans le Japon contemporain, les 
humains approchent l’animal de 
compagnie, non pas en tant que 
propriétaires, mais en tant que 
consommateur cherchant uni-
quement la relation et le sensoriel 
avec les chats; et ce à un mo-
ment de profonde anxiété sociale 
et économique. Les chats sont 

Originalités et bien-être

L es chats sont des divertissements courants dans nos médias so-
ciaux, Facebook, Instagram, Pinterest. Ils contribuent souvent à 

baisser le stress et même à surmonter l’ennui.

commercialisés comme produits 
de guérison, des objets à travers 
lesquels les gens peuvent recher-
cher un sentiment de calme et de 
détente.
L’essor des cafés-chat est intime-
ment lié à une sorte d’industrie de 
la guérison, entièrement dépen-
dante du sentiment de solitude. 
Le surmenage, burnout, est bien 
implanté dans les sociétés évo-
luées, qui obligent les gestion-
naires, les cadres et ingénieurs à 
une course effrénée pour la sur-
vie ou la réussite.
L’utilisation d’animaux comme 
moyen thérapeutique pour sou-
lager le stress ou fournir un 
soutien physique et émotionnel 
à leurs compagnons humains 
n’est certainement pas une pra-
tique unique au Japon. Certains 
exemples américains récents 
incluent des chiens d’assistan-
ce utilisés pour les vétérans 

de guerre d’Irak et d’Afghanis-
tan souffrant de SSPT (Santé 
mentale et Syndrome de stress 
post-traumatique). Des chiots ou 
des chatons sont apportés sur les 
campus militaires pour les exa-
mens médicaux.
Mais la marchandisation et la 
commercialisation des chats dans 
les cafés est très différent par 
rapport à l’utilisation d’animaux 
de service pour aider à surmonter 
les traumatismes de la guerre.

Le concept de café-chat
Le premier café-chat a ouvert 
ses portes à Taïwan en 1998, le 
Cat Flower Garden. Concernant 
le Japon son premier café-chat 
a vu le jour 5 ans plus tard à sa-
voir en 2004 à Osaka. A Tokyo en 
2005. C’est bien au Japon qu’on 
trouve le plus grand nombre de 
cafés-chat, pays où beaucoup de 
citoyens n’ont ni le temps ni l’es-
pace pour s’occuper de ces der-
niers chez eux. En outre, la popu-
larité de ces cafés est notamment 
due à l’impossibilité pour de nom-
breux Japonais de posséder un 
animal de compagnie chez eux, 
du fait de l’interdiction d’en avoir 
dans les appartements.
Les cafés-chat sont des espaces 
publics où les clients paient à 
l’heure, pour boire du café (ou 
parfois de l’alcool), se détendre, 
lire des mangas et jouer avec 
les chats, ou du moins tenter de 

le faire. Ces cafés sont des es-
paces accueillants, conçus pour 
évoquer le sentiment d’être dans 
votre appartement grâce à une 
utilisation minutieuse du mobilier, 
de l’éclairage, du matériel de lec-
ture et de la musique d’ambiance. 

Règles des établissements
Au Japon, les établissements ont 
des règles strictes concernant la 
manipulation des animaux. Les 
invités ne sont pas autorisés à 
réveiller les chats endormis, à 
garder les chats manifestement 
malheureux ou à prendre des 
photos de ceux-ci avec une ca-
méra flash. D’ailleurs beaucoup 
de visiteurs passent leur temps à 
prendre des photos ou à dessiner 
les chats.

Protection de l’animal
Au Japon une loi sur la protection 
des animaux interdit l’exposition 
des animaux après 20 heures, 
bien que de nombreux cafés sont 
en désaccord avec cette restric-
tion, car les heures de pointe sont 
entre 20 et 22 heures, moment où 
les clients sortent de leur travail. 
Concernant la préservation de la 
santé des animaux, il est à rele-
ver que les autorités sont très à 
cheval avec les règles et ont déjà 
fait fermer des cafés, notamment 
après avoir vu des animaux ma-
lades et vivant dans des condi-
tions insalubres. 

P osséder un animal de com-
pagnie peut être extrême-

ment bénéfique notamment en 
matière de santé des individus.
C’est pourquoi l’ensemble du sec-

teur des animaux de compagnie 
est en plein essor. Voici quelques 
bienfaits (non exhaustif) :
• Diminution des allergies 
• Diminution de la pression arté-

rielle
• Diminution de l’hypertension
• Diminution du cholestérol
• Diminution des sentiments de 

solitude
• Diminution du stress au travail
• Plus de bonheur et calme l’hu-

meur
• Améliore le sens de la  commu-

nauté
• Augmentation des possibilités 

d’exercices et d’activités de 
plein air

• Possibilités accrues de socia-
lisation

Avantages à avoir un 
animal de compagnie
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Le Souricier en chef du Cabinet
Fonction publique

L e 10 Downing Street, résidence officielle du Premier ministre bri-
tannique, abrite également un personnage haut en couleur aux 

yeux des Britanniques, le Souricier en chef du Cabinet (Chief Mouser 
to the Cabinet Office), un chat qui porte ce titre pour une fonction bien 
réelle, se débarrasser des rongeurs.

L a présence de chat pour s’oc-
cuper des souris au bureau 

du Cabinet et du Trésor date 
depuis le règne d’Henri VIII (de 
1509 à 1547) lorsque le cardinal 
Wolsey prit ses fonctions de Lord 
Chancelier en 1515.
Les archives répertorient les 
chats du 10 Downing Street à 
partir de 1929, date à laquelle 
une dépense fut inscrite au bud-
get pour maintenir ce chat à 
hauteur d’un penny par jour. Au-
jourd’hui, le Souricier coûte cent 
livres par an.
La fonction de Souricier en chef 
du Cabinet existe officiellement 
depuis 1997. A ce jour, quatre 
chats ont porté ce titre officiel 
de Souricier en chef du Cabinet. 
Étant donné que les chats sont 
des «employés» à l’instar des 

fonctionnaires, il ne peuvent ap-
partenir au Premier ministre en 
exercice. Ainsi, au départ de ces 
derniers, le chat reste dans les 
lieux. 
Larry, un chat bicolore blanc et 
tabby, actuel Souricier en chef 

Les thérapies animales à Tokyo

Café Mipig
Le nouveau «café Mipig» à Me-
guro, Tokyo, est un café où vous 
pouvez rencontrer et jouer avec 
un micro-cochon. Des règles 
doivent être respectées, comme 
tapoter doucement sans regar-
der directement dans les yeux, 
ne pas approcher les doigts de 
sa bouche (il pourrait mordre en 
confondant avec de la nourriture), 
brosser ses poils, pas de flash 
pour prendre des photos.
Le choléra porcin ou la peste por-
cine classique est une maladie 
hautement contagieuse du porc. 
Il n’infecte pas les humains mais 
il est extrêmement dangereux 
pour les porcs. Par conséquent, 
si vous étiez en Chine deux se-
maines avant votre visite au Ja-
pon, vous ne pourrez pas entrer 

Originalités et bien-être

T okyo a acquis une renommée mondiale pour ses cafés d’ani-
maux. L’engouement initial a commencé avec les cafés chats, 

mais s’est lentement développé pour accueillir un large éventail d’ani-
maux domestiques. 

dans le café pour raison de sé-
curité.

Harakuju Mame Shiba Cafe 
Le «Mame Shiba Inu» est une 
version réduite du célèbre chien 
Shiba Inu du Japon. L’atmos-
phère du «Harakuju Mame Shi-
ba» de Tokyo est chaleureuse 
et traditionnelle, avec son sol en 
tatami et ses tables basses, ce 
qui rend cette expérience unique, 
car on a l’impression de jouer 
avec ces petits chiens dans une 
maison japonaise ordinaire plutôt 
que dans un café situé dans l’une 
des rues les plus animées de 
Tokyo. Il est interdit de soulever 
ou d’embrasser les chiens et bien 

évidemment interdiction d’utiliser 
le flash pour les photographies.

ChikuChiku Cafe
Au «ChikuChiku Cafe», vous pou-
vez nourrir, toucher et prendre 

des photos avec les hérissons 
sous le contrôle du personnel. 
Ces amis à fourrure sont mis 
dans des maisonnettes au format 
poupées avec différents environ-
nements, tels que des salles de 
bains, des salles de classe et des 
salles de tatamis.

Mocha Cafe à Harakuru
Ouvert depuis 2015, l’intérieur de 
Mocha semble avoir été conçu 
pour le bien-être des chats, avec 
beaucoup de perchoirs, de ca-
chettes et même de petites al-

de faire les beaux pendant que 
les gens boivent leur café. Atten-
tion, les employés des bureaux 
aux alentours abondent sur place 
lors de la pause de midi, pendant 
une demi-heure.

Hutch à Asakusa
Le «Hutch Asakusa» (hutch signi-
fiant en anglais «lapin»), abrite 21 
adorables compagnons à four-
rure sur six étages. Il existe de 
nombreuses races inhabituelles 
de lapins sur le site. Trois forfaits 
d’entrée sont disponibles et un 
seul permet de câliner un lapin 
aussi longtemps que l’on veut et 
prendre des photos souvenirs.

côves à travers les-
quelles ils peuvent 
courir dans un lieu 
de deux étages. 
La caractéristique 
principale du Mo-
cha est un grand 
arbre en bois rem-
pli de perches et 
de plates-formes 
pour que les chats 
puissent dormir, 
s’éloigner des gens 
ou tout simplement 

du Cabinet a connu David Came-
ron, puis Theresa May et bientôt 
il connaîtra le prochain nouveau 
Premier ministre. 
Il avait été choisi en 2011 parmi 
des chats du Refuge de Batter-
sea (Londres). Mais ses talents 

de chasseur de nuisibles n’a pas 
été semble-t-il d’une très grande 
efficacité! 
Il reste est très apprécié des Bri-
tanniques et son compte Twitter 
est suivi par plus 287’000 per-
sonnes !

L’âme de Gasou s’est envolé sur le pont 
de l’Arc en Ciel retrouver tous ses amis, 
il reste cependant au creux du coeur de 
Cricri, bien enveloppé de sa tendresse, 
dans la mémoire de chacun de nous qui 
l’avons connu sur le terrain de Genthod. 
Il avait 8 ans... trop tôt... R.I.P. Gasou  

Perdre un chien que l’on aime n’est ja-
mais évident. Bien que leurs vies soient 
plus courtes, l’espace qu’ils prennent 
dans nos vies sont énormes, et les 
souvenirs que nous gardons d’eux sont 
éternels. Xena tu seras toujours dans le 
coeur de Marie-Josée.   R.I.P. Xena 
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Le chat grincheux
Réseaux sociaux

L ’influenceur chat grincheux 
«Sauce tartare», surnom-

mée «Grumpy Cat» est décédé 
ce dernier 14 mai 2019. 

C e chat femelle croisée d’une 
mère Calico et d’un père 

Tabby était ce qu’on appelle en 
marketing « un influenceur des 
réseaux sociaux ». Sa notoriété 
est due à son apparence en « 
permanence grincheuse », cau-
sée par un nanisme. Malgré cet 
aspect grincheux et son problème 
de naissance, Sauce tartare est 
tout ce qu’il y a de plus normal.
Elle est devenue célèbre lors-
qu’une photo d’elle fut publiée en 
septembre 2012 sur le réseau so-
cial Reddit par Bryan Bundesen, 
le frère de sa propriétaire Tabatha 
Bundesen.
En 2013, vu les demandes com-
merciales pour Grumpy Cat, la 
propriétaire a décidé d’abandon-
ner son emploi auprès de son 

employeur Red Lobster à Morris-
town en Arizona, pour gérer l’em-
ploi du temps de Grumpy Cat. Le 
frère Bryan gérait quant à lui le 
site internet de Grumpy Cat, ainsi 
que les comptes Facebook, Ins-
tagram, Twitter et Youtube. 
À sa mort, les comptes de ses 
réseaux sociaux avoisinaient les 
8,3 millions de suiveurs sur Face-
book, 2,4 millions sur Instagram 
et 1,5 million sur Twitter. 
Les revenus générés par Grum-
py Cat a avoisiné 99,5 millions de 
dollars.

Léguer à un animal
Héritage

A vec le décès de l’icône de 
la mode Karl Lagerfeld 

le 19 février 2019, la question 
est de savoir qui héritera de sa 
grande fortune estimée à 200 
millions de dollars. 

L e principal receveur n’est pas 
humain, sa chatte Choupette, 

un Sacré de Birmanie et le deu-

Cependant, concernant Chou-
pette il sera possible de passer par 
un intermédiaire, une personne 
morale telle qu’une association 
ou une fondation, mais probable-
ment ce sera une personne car le 
couturier dit lors d’une interview 
«s’il m’arrive quelque chose, la 
personne qui s’occupera d’elle ne 
sera pas dans la misère». Il faut 
tout de même s’assurer de dési-
gner précisément le légataire afin 

propriétaire, un Britannique, lui 
légua sa fortune de 12,5 millions 
de dollars à sa mort en 1988. 
Blackie était le dernier survivant 
parmi les 15 chats appartenant 
à Ben Rea, un antiquaire million-

naire. Un solitaire de nature. Rea 
ne laissa rien à sa famille mais 
donna sa fortune à trois associa-
tions caritatives et leur donna des 
instructions pour s’occuper de sa 
bien-aimée Blackie.

d’éviter toute difficulté de mise en 
œuvre: vu la personnalité de La-
gerfeld, on ne doute pas qu’il ait 
pris les précautions nécessaires. 
De plus, il ne faut pas déshériter 
les ayants droits directs de la per-
sonne disparue. Dans le cas La-
gerfeld il n’y a aucun ayant droit 
direct en jeu.
Par le passé, une autre chatte 
avait déjà fait parler d’elle car son 

xième receveur est un garçon 
de 11 ans. La part d’héritage 
de Choupette reste encore à 
l’heure actuelle secrète.
Lagerfeld déclara en 2018 
au magazine «Numero» que 
Choupette ferait effective-
ment partie de son testa-
ment. Le journaliste souligna 
qu’il est illégal de laisser de 
l’argent aux animaux domes-
tiques en vertu de la loi fran-
çaise. Ce à quoi Lagerfeld répon-
dit: «Eh bien, j’ai de la chance de 
ne pas être français alors». Selon 
le magazine «Paper» la citoyen-
neté allemande de M. Lagerfeld 
pourrait constituer une faille. Il y 
a en fait un précédent en Europe 
pour des animaux bien-aimés re-
cevant de grandes fortunes: un 
chat italien a hérité de 15,6 mil-
lions de dollars en 2011. 
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On vote le 24 novembre pour l’aboli-
tion de l’impôt sur les chiens

S i la rage a disparu, pourquoi 
nous prélève-t-on encore cet 

impôt ?

La situation
Dans une majorité des cas, les 
propriétaires de chiens font par-
tie de la classe moyenne, voire 
défavorisée. Actuellement, le pro-
priétaire doit s’acquitter pour son 
premier animal de 50 francs pour 
la part cantonale et de 50 francs 
pour la part communale, prélevée 
par une majorité de communes.
Pour le deuxième chien, l’addition 
est encore plus salée, soit deux 
fois 70 francs. Dès le troisième 
chien, le montant de l’impôt passe 
à deux fois 100 francs (cantonale 
et communal).

Arguments pour l’abolition
Renoncer à cet impôt permet-
trait aux propriétaires de chiens 
une microéconomie, mais il faut 
avant tout tenir compte du fait 
qu’aujourd’hui dans ce canton il 
y a encore malheureusement des 
habitants pour qui 100 francs, 
voire plus en cas de possession 
de plusieurs chiens, représentent 
une somme importante dans leur 
budget. Il existe dans cette Répu-
blique des personnes pour qui 50 
francs représentent encore une 
somme importante. 
L’abolition de cet impôt ne mettrait 
pas en péril les finances de l’État. 
Le revenu de cet impôt d’envi-
ron 2 millions ne représente que 
0,025% d’un budget supérieur à 
8 milliards. De plus la gestion de 
cet impôt a un coût relativement 
important au regard de ce qu’il 
rapporte. De plus, l’abolition de 
l’impôt est une manière de recon-
naître le rôle social de cet animal.

L’implication du MDPCG
Lors de son audition à la Com-
mission fiscale (PL 12246 «Projet 
de loi modifiant la loi générale sur 
les contributions publiques - Abo-
lition de l’impôt sur les chiens» 
déposé par le député UDC Sté-
phane Florey et tout le groupe 
UDC), le MDPCG a mis sur la 
table beaucoup d’arguments, qui 
hélas n’ont pas été entendus par 
les partis Verts, Socialistes et 
PDC. Souvent certains proprié-
taires de chiens ne sont pas des 
personnes très aisées. 
Ce sont quand même des per-
sonnes passives dans la socié-

té, qui prennent un chien aussi 
pour avoir de la compagnie. Très 
souvent, ce sont des personnes 
âgées et il est quand même as-
sez important qu’on puisse es-
sayer de les aider et surtout de 
les libérer d’une charge assez 
grande. 

Abolition de l’impôt par 
le Grand-Conseil
Le 1er mars 2019 une majori-
té du parlement, composée de 
l’UDC, MCG, PLR et Ensemble 
à Gauche, a obtenu la majorité 
des votes dans l’hémicycle. Ces 
impôts sont abolis tant au niveau 
cantonal qu’au niveau communal. 

Arguments du Socialiste  
Romain de Sainte-Marie contre 
l’abolition
Selon les propos recueillis par la 
Tribune de Genève, le socialiste 
Romain de Sainte Marie a préten-
du qu’«au-delà de l’aspect finan-
cier, il responsabilise les proprié-
taires de chiens. L’animal a un 
coût pour la société qu’il s’agit de 
compenser». 
Tant les Socialistes, les Verts, 
que le PDC, ne tiennent pas ce 
langage lorsqu’ils seraient la cible 
d’une taxation.
Seraient-ils en train de prévoir 
discrètement l’instauration de 
l’impôt sur les vélos également? 
En tous cas, les propriétaires de 
chiens n’ont pas à subir une dis-
crimination car l’impôt des chiens 
va directement dans l’escarcelle 
des impôts généraux et n’est pas 
alloué à leurs services. 

Référendum anti-chiens
Des membres du PS, Verts, 
PDC et PLR ont lancé un réfé-
rendum facilité. Ainsi, Romain 
de Sainte-Marie député PS, Ma-
thias Buschbeck député Verts, 
François Lance député PDC et 
Pascal Uehlinger qui est maire de 
Thônex PLR ont lancé le référen-
dum facilité contre l’abolition des 
impôts sur les chiens.
Les arguments principaux pour 
instaurer cet impôt sont:
1) que cet impôt sert à inciter 
les propriétaires à ramasser les 
dejections de leur animal (est-ce 
que ce ne serait pas l’inverse?)
2) l’utilisation des services des 
agents de la police municipale 
pour réprimender les mauvais 
propriétaires de chiens (sont-ils 
sérieux? ne vont-ils pas égale-
ment instaurer l’impot sur les vé-
los par hasard?)
3) la taxe sur les épizooties à 4 
francs par chien ne serait plus 
prélevée car le coût serait trop 

Les pro-chiens et les 
anti-chiens

L a Suisse est l’un des seuls 
pays au monde à maintenir 

un tel impôt jadis justifié par les 
épidémies de rage. 

élevé (les chiens n’ont plus eu 
d’épizooties depuis longtemps 
(rage irradiquée en Europe) bien 
qu’ils approvisionnent le fonds 
idoine à hauteur de 75%. Est-ce 
juste?)

Les propriétaires de chiens ont 
aussi droit à des prestations ! 
La mise à disposition de cani-
nettes (petits sacs plastiques 
rouges) sert au ramassage des 
déjections canines imposé par la 
loi aux propriétaires. Sans quoi ils 
sont amendables! Tout comme 
la mise à disposition de parcs à 
chiens, ils doivent être considérés 
comme une prestation à la popu-
lation. Au même titre que la mise 
à disposition de poubelles ou de 
parcs publics pour la population. 
A titre d’exemple, qu’un parc soit 
mis à disposition des habitants ou 
des chiens, ceci n’engendre au-
cun coût supplémentaire pour la 
commune surtout comme à Lan-
cy où au chemin des Fraisiers, 
un parc public a été transformé 
en parc à chiens suite aux nom-
breuses plaintes du voisinage car 

les personnes qui occupaient ce 
parc, surtout en été faisaient trop 
de bruit en soirée et laissaient 
le parc jonché de nombreux dé-
chets.

Création d’un comité de sou-
tien pour l’abolition de l’impôt 
sur les chiens
Stéphane Florey, Député, Lan-
cy; Céline Amaudruz, Conseil-
lère nationale, Ville de Genève, 
Diane Barbier-Muller, Députée, 
Ville de Genève, Simon Brandt, 
Conseiller municipal, Ville de 
Genève; Natacha Buffet-Des-
fayes, Conseillère municipale, 
Ville de Genève; Thierry Cerutti, 
Député, Vernier; Danièle Magnin, 
Députée, Ville de Genève; Pierre 
Vanek, Député, Ville de Genève, 
Jean Batou, Député, Ville de 
Genève, Manuel Alonso Unica, 
Conseiller municipal, Ville de Ge-
nève, Président du mouvement 
de défense des propriétaires de 
chiens de Genève, Jean-François 
Liess, Président de l’association 
«Halte à l’enfer fiscal genevois», 
Cologny.
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Les propriétaires de chien seraient-ils 
champions du civisme ?
Statistiques 2018 des 
infractions

L es chiffres sont au noir, tant 
dans les excédents des 

comptes de toutes les communes 
genevoises, mais également 
dans les indicateurs du chômage 
genevois, ou même dans les in-
fractions par violences qui ont 
baissé. 
Pourquoi ne pas analyser éga-
lement le niveau de «civisme 
des propriétaires de chiens» au 
travers de l’évolution du nombre 
d’infractions enregistrées par la 
Police genevoise relatives à la Loi 
sur les chiens du 18 mars 2011 
et au Règlement d’application de 
la loi sur les chiens du 27 juillet 
2011 ? Le nombre annuel des in-
fractions liées à ces normes légis-
lative canines peuvent constituer 
un très bon indicateur. 
Ces dernières années, nous 
constatons une belle chute des 
infractions de la part de ces 
citoyens, les propriétaires de 
chiens. Il est par conséquent fa-
cile de dégager avec certitude 
une tendance qui est le reflet de 
la réalité sur le terrain.
Le nombre d’infractions liées aux 
chiens par rapport au nombre de 
propriétaires de chiens du canton 
est uniquement de 2,2%. Donc, 
oui, les propriétaires de chiens 
sont des citoyens avec un ni-
veau de civisme bien meilleur à la 
moyenne. 

Les chiffres parlent
Le nombre d’infractions de type 
«chien non tenu en laisse», qui 
sont passibles d’une amende de 
CHF 200 plus frais, est passé de 
248 en 2017 à 148 en 2018. Bais-
sant ainsi de 40% le nombre de 

tion du MDPCG en 2017, qui a 
beaucoup travaillé sur les droits 
en faveur des propriétaires de 
chiens, a contribué à désamor-
cer le braquage des propriétaires 
de chiens avec les autorités 

policières et ce, grâce à une 
meilleure communication et 

compréhension de part 
et d’autre.

La création de différents médias 
de communication et d’informa-
tion par le MDPCG ont permis 
d’échanger plus facilement au 
sein de la communauté de pro-
priétaires de chiens. D’ailleurs, 
le groupe Facebook «Genève 
Chiens Groupe» compte plus de 
5000 membres de la région gene-

la mauvaise image à tous) ré-
pondent mieux aux règles légales 
depuis le boost de la communi-
cation entre les propriétaires de 
chiens; permise par les moyens 
média du MDPCG.
De plus, le MDPCG a lancé l’an-

cas en seulement une année.
Le «défaut d’acquisition de la 
marque de contrôle pour chien», 
qui est passible d’une amende de 
frs 150 plus frais, est passé de 
203 cas en 2016 à 150 en 2018 
(une baisse de 26% en deux 
ans).
Le nombre d’infractions relatives 
à la «violation de l’interdiction 
d’accès dans les lieux proscrits 
aux chiens» est passé de 29 en 
2017 à 15 en 2018. Baissant ain-
si de 48% des cas en seulement 
une année.
Le nombre d’infractions relatives 
aux «déjections non ramassées» 
et au «souillement du domaine 
public», passibles de CHF 200 
plus frais, a également baissé de 
plus de 70% la dernière année. 
En 2017, uniquement 25 cas ont 
été constatés. 
L’environnement a changé
Il est indéniable que la créa-

L e MDPCG entretient de bons 
contacts avec les polices. 

Cependant les relations sont loin 
d’être bonnes avec la tête du Dé-
partement de la sécurité, de l’em-
ploi et de la santé (DSES), dé-
partement géré par le Conseiller 
d’État MCG Mauro Poggia. 
Sous un prétexte illusoire, il a 
mis à la place du siège revenant 
aux détenteurs de chiens dans la 
Commission consultative en ma-
tière de gestion des chiens, un 
deuxième représentant des édu-
cateurs canins. 
A savoir que le que le Règlement 

d’application de la loi sur les 
chiens a été changé à la demande 
du MDPCG pour y faire figurer un 
représentant des propriétaires de 
chiens du canton, sans aucun 
conflit d’intérêt, car cette commis-
sion a comme rôle de représenter 
les milieux intéressés. Monsieur 
Poggia nous avait confirmé que 
par le passé, il n’y avait pas de 
représentant des détenteurs de 
chiens parce qu’il n’y avait pas, 
avant que le MDPCG se consti-
tue, d’association de propriétaires 
de chiens.
Comment les membres de cette 

des soucis quant à l’adéquate 
gestion d’un giga-département 
dans lequel son chef doit trop ac-
corder sa confiance à son mana-
gement et peut-être manquerait 
de ressources pour s’assurer de 
toutes les conformités. 

commission peuvent valablement 
assister le département dans 
l’exécution de ses tâches s’il 
n’est pas correctement équilibré? 
Peut-être que le département 
n’est pas si constructif et ne veut 
pas d’aide de tout, de la part de 
ceux qui peuvent le déranger ou 
qui pourraient mettre le doigt sur 
des lacunes ?
Bien évidemment, la nomination 
par Mauro Poggia d’un deuxième 
représentant des éducateurs 
(avec activité commerciale) dans 
cette commission enfreint la lé-
gislation en question. 
La loi s’applique uniquement 
quand cela arrange? Voudrait-il 
devenir roi? Les propriétaires 
de chiens, représentés par le 
MDPCG, peuvent se faire bien 

Le chef du DSES se 
prendrait-il pour un roi?

         Source:  
         ge.ch

voise (à 88%). Les 
membres du groupe 
ont plaisir à échan-
ger et partager des 
expériences avec 
leur chien, des mé-
saventures avec 
les autorités (p.ex.) 
et des photos de 
leurs toutous dans 
diverses circons-
tances (anniver-
saires, nouvelles adoptions, dé-
cès, promenades). Les pages 
Facebook «Genève Chiens» et 
«MDPCG» véhiculent des infor-
mations sur le chien en géné-
ral pour la première page et sur 
l’association pour la deuxième: 
environ 4’000 followers. Et ré-
cemment, une page dédiée à 
la publication des différents nu-
méros du magazine Sirius vient 
d’être créée.
Donc, oui les propriétaires de 
chiens sont plus écoutés et se 
sentent moins victimisés par cer-
taines autorités. Les quelques 
personnes inciviles (qui donnent 

née passée, à ses frais, une cam-
pagne de civisme dans les parcs 
au travers de plusieurs messages 
ciblés sur les problèmes majeurs 
détectés dans les parcs à chiens 
«je ramasse les crottes de mon 
chien», «je rebouche les trous 
faits par mon chien » et «vigi-
lance sur le chien et non sur le 
mobile». On attend toujours de 
telles campagne de civisme pour 
les autres domaines à problèmes 
à Genève, comme par exemple 
les détritus que certains piqueni-
queurs laissent derrière eux ou 
la mauvaise conduite par la part 
d’une minorité de cycloterroristes.
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Tarantino reçoit la Palm Dog 2019

T arantino en personne s’est 
déplacé avec le pitbull pour 

recevoir le trophée, un collier 
rouge griffé du nom du prix.
La Palm Dog Award est un prix 
annuel d’interprétation qui existe 
depuis 2001 et qui est remis du-
rant le Festival de Cannes pour la 
meilleure prestation canine dans 
un film: que ce soit un chien en 
chair ou animé. C’est bien évi-
demment un prix parodique mais 
très convoité nonobstant. 

Le film
«Il était une fois à Hollywood» est 
un film dramatique écrit et réalisé 
par Quentin Tarantino et produit 
par Columbia Picture. 
e fut l’une des œuvres les plus 
en vue du Festival de Cannes en 
2019. Le film met en vedette Leo-
nardo DiCaprio, Brad Pitt, Margot 

Cinéma

B randy, le pitbull qui ac-
compagne Brad Pitt dans 

le film «Once Upon a Time in 
Hollywood» (Il était une fois à 
Hollywood) a reçu le collier pour 
sa performance dans le film de 
Quentin Tarantino.

Robbie, Kurt Russell, Timothy 
Olyphant, Dakota Fanning, Luke 
Perry, Margaret Qualley et Al Pa-
cino. 
L’histoire du film se passe en 
1969 à Los Angeles, où un acteur 
de télévision vieillissant et son 
cascadeur se lancent dans une 
odyssée pour se faire une place 
dans l’industrie du film. 
C’est un hommage aux derniers 
moments de l’âge d’or d’Hol-
lywood. 

L’accrochage  
Tarantino-Polanski
En réalité, le film parle égale-

ment de l’histoire 
de Sharon Tate qui, 
en 1969, l’année du 
récit, était la femme 
de Polanski. La 
malheureuse, jouée 
sur grand écran par 
Margot Robbie, a 
été tuée par des 
membres de la fa-
mille Manson. 
Et, bien sûr, tout s’est 
passé sans consulter 
Polanski. Taranti-
no n’a pas pensé à 
confronter Polanski 
pour donner plus de 

Voici le discours de Tarantino lors 
de la remise du prix: «Je dois dire 
que je suis tellement honoré de 
recevoir ce prix. J’ai dit à tout le 
monde: je ne sais pas si nous al-
lons gagner la Palme d’Or. Je ne 
me sens pas favorisé (la Palm 
Dog Awards ayant lieu avant la 
cérémonie de remise des prix de 
la Palme d’Or). Mais je me sen-
tais bien placé pour remporter le 
Palm Dog. Je souhaite donc dé-
dier ce prix à mon extraordinaire 
actrice Brandy».

Elections fédérales et chiens de compagnie

Les questions aux candidats
Le MDPCG a posé les deux ques-
tions. 
La première question concerne le 
positionnement des candidats sur 
la question de percevoir une TVA 
à la frontière lorsqu’il y a une im-
portation d’un chien. 
La deuxième question concerne 
de savoir si les candidats (s’ils 
sont élus) vont défendre la cause 
des animaux et particulièrement 
celle des animaux de compagnie, 
de favoriser le rôle des animaux 
de compagnie dans leur travail 
fédéral et enfin de ne pas discri-
miner les propriétaires de chiens. 

Les réponses de candidats
Concernant la deuxième question 
tous les candidats qui ont répon-
du se sont disent favorables.
Cependant, les réponses pour la 
première question nous ont beau-
coup étonné. Soit il y avait une 
incompréhension et confondaient 
les chiens avec les animaux de 

Elections

L 
e 20 octobre 2019 aura lieu 
les élections fédérales qui 

élira pour le canton de Genève 
les candidats des 12 sièges du 
Conseil national et des 2 sièges 
du Conseil aux états.

rente, soit ces candidats estiment 
les chiens être des marchandises 
et ne font aucune différence. Ou 
bien, ils ont parlé pour la TVA sur 
les ventes d’animaux de compa-
gnie en général et non spécifique-
ment pour la TVA à l’importation.
Ceux qui ont développé la ques-
tion nous ont écrit les positions 
suivantes:
• Maria Perez du Parti du Tra-

vail: c’est inadmissible de 
mettre une TVA si le chien 
provient d’associations qui font 
un sauvetage d’animaux. Ce-
pendant, s’il y a commerce (re-
vente) et bénéfices pécuniers à 
la clé, il est normal de garder 
cette taxe à l’importation.

• Julie Udry des Jeunes PDC: 
elle a en outre émis l’idée de 
pourvoir déduire des impôts les 
frais vétérinaires.

• Jérôme Fontana des Vert’li-
béraux: les animaux ne sont 
pas des marchandises, et en-
core moins les animaux de 
compagnie.

• Isabelle Pasquier des Verts: 
il n’est pas normal de taxer les 
chiens car ils ne sont pas des 
biens de consommation.

• Françoise Sapin du MCG: le 
chien est une personnalité vi-
vante et ne doit pas être taxée

• Daniel Sormani du MCG: les 
chiens ne sont pas des mar-
chandises mais des êtres vi-
vants à respecter

• Michel Matter des Vert’libé-
raux: le chien ne peut être 
comparé à une marchandise

• François Baertschi du MCG: 
un animal est un être vivant 
doté d’une personnalité. Il doit 
être respecté en tant que tel et 
pas considéré comme un vul-
gaire objet.

Et les personnes ci-après sont 
d’accord que les chiens soient 
taxés à l’importation comme une 
marchandise:
• Didier Bonny des Verts: il est 

d’accord pour une TVA à l’im-
portation, vu qu’il y a un com-
merce qui s’exerce autour des 
animaux de compagnie

• Béatrice Hirsch du PDC (can-
didate au Conseil aux États): il 
est normal qu’ils fassent l’objet 
d’une TVA. Un débat devrait 
être lancé pour considérer tous 
les animaux et poser la défini-
tion des animaux de compa-
gnie

• Romain de Sainte-Marie du 
PS: il estime normal de prendre 
une TVA sur la vente, car un 
éleveur de chiens fait un profit 
sur la vente. Si aucune vente 

alors aucune TVA. 
• Marie-Agnès Bertinat de 

l’UDC: ces animaux sont sou-
vent destinés à être revendus 
avec bénéfices. Cette taxe 
peut décourager les trafics 
d’animaux et encourager à 
adopter auprès de la SPA en 
Suisse

• Claude Bocquet du PDC: 
c’est normal de taxer car il y a 
une transaction commerciale

• Lydia Schneider Hausser du 
PS: si les chiens étaient don-
nés il n’y aurait pas de tran-
saction financière et de ce fait 
ils ne seraient pas soumis à la 
TVA.

C’est vrai qu’il y a deux cas de 
figure d’importation de chiens, 
soit ils font l’objet d’un sauvetage 
d’un refuge par une association à 
but non lucratif, soit ce sont des 
chiens de race importés d’un éle-
vage bien commercial. 
La liste complète des réponses 
des candidats se trouve sur 
www.genevechiens.com

réalisme à son nouveau film, ni 
Margot Robbie, l’actrice austra-
lienne, ne s’est pas préparée à 
jouer son rôle en parlant avec les 
amis et la famille de Sharon Tate.

La Palm Dog Award
Le nouveau film de Tarantino n’a 
pas eu l’honneur de remporter le 
prix le plus important du festival, 
à savoir la Palme d’Or, attribuée à 
«Parasite» de Bong Joon-ho. 
Le réalisateur peut toutefois 
se consoler avec la Palm Dog 
Award.
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Comment agir en «alerte canicule»?

L e thermomètre a déjà bien 
grimpé et de fortes tempé-

ratures sont à prévoir. Vous pré-
voyez de profiter comme il se 
doit des beaux jours avec votre 
chien? Soyez prudents, la cha-
leur est encore plus difficile à 
supporter pour un chien que pour 
un humain.

De l’eau fraîche pour rafraîchir 
son chien
La gamelle d’eau de votre chien 
doit toujours être remplie d’eau 
fraîche. Pensez donc à la chan-
ger régulièrement sans toutefois 
remplacer l’eau tiédie par de l’eau 
glacée.
Pensez aussi à la fontaine à 
eau, qui permet au chien d’avoir 
toujours à de l’eau à sa disposi-
tion et à ses maîtres de ne pas 
avoir à la changer sans arrêt!

De l’air pour lutter contre la 
chaleur
A la maison, installez dans une 
pièce bien aérée et fraîche un pe-
tit coin où il pourra se prélasser à 
l’abri du soleil et de la chaleur. Si 
vous avez un jardin, préparez-lui 
un nid douillet dans un endroit 
ombragé.
En cas de fortes chaleurs ou de 
canicule, mieux vaut éviter les ba-
lades aux heures de plus grande 

chaleur. Préférez les promenades 
matinales et en fin d’après-midi. 
Entre 11h et 16h, votre compa-
gnon sera plus à l’aise dans un 
endroit frais et aéré.

On ne laisse jamais un chien 
seul dans une voiture
On ne le répétera malheureuse-
ment jamais assez. Chaque an-
née des chiens sont victimes de 
l’irresponsabilité de leurs proprié-
taires qui les laissent mourir de 
chaud dans leur voiture.
Vous ne quittez votre voiture que 
quelques minutes? Peu importe! 
Par temps chaud, un chien, 
comme un enfant d’ailleurs, ne 
doit jamais rester seul dans une 
voiture, même avec les fenêtres 

Saison estivale

L ’été est là et avec lui une 
chaleur que nous atten-

dions depuis longtemps.

entrouvertes. En effet, la tempé-
rature dans un habitacle peut très 
rapidement atteindre les 50°C à 
60°C et l’air devient 
alors irrespirable pour 
tout être vivant se 
trouvant à l’intérieur.

Comment réagir si 
mon chien a un coup 
de chaleur ?
Si malgré toutes ces 
précautions, votre 
chien est victime d’un 
coup de chaleur, il 
n’y a pas de temps à 
perdre.
Une respiration rapide 
voire des halètements, une tem-
pérature corporelle très élevée, 
des vomissements et diarrhées, 
des tremblements musculaires, 
un état léthargique, des mouve-
ments inhabituels ou encore une 
perte de conscience sont autant 
de signes qui doivent vous aler-
ter.
Tentez de réduire sa tempéra-
ture en le mouillant avec de l’eau 
fraîche (mais jamais glacée) et en 
l’installant dans un lieu frais avec 
un ventilateur ou n’importe quel 
objet qui pourra en faire office.
Si vous ne constatez pas d’amé-
lioration rapide, n’attendez pas 
pour vous rendre chez le vétéri-
naire.

Attention à l’hydrocution si 
votre chien se baigne !
Si vous souhaitez emmener votre 

chien au bord du lac ou d’une ri-
vière pour qu’il puisse s’y baigner 
et se rafraîchir, restez très vigi-
lants.
Ne laissez pas votre compagnon 
courir dans l’eau. Mouillez-le un 
peu avant la baignade afin d’évi-
ter l’hydrocution puis rincez-le à 
l’eau douce après afin de lui évi-
ter des irritations dues au sel si 
vous êtes à la plage.

L’Oasis des Vétérans
Refuge pour animaux

U n lieu, une structure ou le 
chien est roi !

E n 2004, Marina Tami, fon-
datrice, décida que tous les 

chiens avaient droit à une retraite 
sereine et remplie d’amour.
Elle s’est entourée d’une équipe 
plus que motivée dont le dévoue-
ment est sans égale.
Marina a rempli sa maison de 
chiens âgés. Certains ont des 
maîtres qui sont partis en mai-
sons de retraite ou décédés, par-

fois maltraités, ou des maîtres qui 
n’en veulent plus …
Dès que nous arrivons à l’Oasis, 
une belle ferme aménagée, nous 
sommes accueillis par une meute 
de toutous tous aussi joyeux de 
nous recevoir! 
Ici, les chiens sont en liberté, 
vont et viennent dans les grands 
espaces. Des maisonnettes de 
toutes les couleurs font office de 
niches. Il y a partout des tapis, 
des gamelles d’eau, même des 
piscines! Il se dégage une atmos-
phère sereine. 
Dans la maison, là il y a plein de 
coussins, de lits et même un ca-
napé où chacun choisit sa place 

pour y faire un somme ou passer 
la nuit.
Marina Tami ne bénéficie d’au-
cune subvention, tout ce monde 
vit grâce aux dons. Elle ne lésine 
pas si un chien est malade, il aura 
droit aux soins pour qu’il retrouve 
son bonheur de vivre! Dans cette 
maison la vie prévaut!

Rien n’est plus extraordinaire que 
de voir arriver de futurs adop-
tants, ils ont les yeux qui brillent, 
ils se réjouissent déjà de trouver 
le compagnon qui partagera leur 
vie.
Comment choisir parmi tous ces 
toutous aux regards heureux, si 
affectueux? 
Rien de plus facile pour se rendre 
à l’Oasis, sortie Vaulruz et c’est à 
5 minutes. Vous y trouvez aussi 
un musée et une boutique, tout 
pour le toutou!  
Visitez leur site internet ou Face-
book.
www.oasis-des-veterans.org/
adopter-un-chien
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L e photographe de mode pa-
risien Vincent Flouret, fan de 

Madonna, a revisité les clichés 
iconiques des jaquettes d’albums 
de Madonna en mettant en scène 
son chien Max. Les résultats re-
flètent l’essence de chaque origi-
nal de Madonna
«Maxdonna» est le nom de l’ex-
position que Vincent Flouret a or-
ganisé à Arles en été passé (juil-
let-août 2018) afin de vendre ses 
clichés. Les bénéfices des ventes 
ont été reversés à l’association 
caritative créée par la reine de la 
pop, «Raising Malawi», qui vise à 
améliorer la vie des orphelins et 
des enfants vulnérables au Ma-
lawi.
Pour la petite histoire, Vincent 
Flouret aurait eu envie de prendre 

Photographie
Madonna imitée

des photos de Max après avoir 
fait du bénévolat quelques an-
nées précédemment auprès de 
City Shelters à Los Angeles; où 
il a photographié des chiens pour 
les faire adopter. Huit mois ont 
été nécessaire pour clore son 
projet, car il lui était nécessaire 
d’entraîner Max à poser avec des 
costumes faits maison par lui et 
ensuite effectuer les séances 
photos.
Il s’avère que le travail de Vincent 
Flouret sur Max n’est pas passé 
inaperçu. Madonna elle-même 
a admiré Maxdonna et l’a même 
partagé sur les réseaux sociaux. 
Elle a posté la couverture Like a 
Virgin sur son compte Instagram. 
Selon les propos relayés aux 
journalistes, il était comme un en-
fant quand il l’a découvert!
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Vu aux Eaux-Vives par Marie-Françoise
Les personnes photographiées ont donné leur autorisation à la publication.




